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MARQUAGE

Et de huit! Nouvelle station de 
recharge rapide pour Tesla

Début juillet, le constructeur de véhicules électriques Tesla Motors a inauguré sa  
huitième station de charge rapide suisse «Superchargeur» à Dietlikon près de Zurich. 
En sa qualité d’entreprise générale, Alpiq E-Mobility SA était responsable de la  
réalisation rapide du projet. Dans ce contexte, elle a mandaté SIGNAL SA pour les 
travaux de marquage et de signalisation.
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La huitième station de Superchargeurs 
Tesla sur sol helvétique est en service 
à Dietlikon depuis le 2 juillet 2015. Au-
jourd’hui déjà, la Suisse dispose du ré-
seau de Superchargeurs Tesla le plus 
dense.

Favoriser l’accès à la mobilité 
électrique pour le grand public
Après avoir fait fortune grâce à internet, 
le milliardaire Elon Musk a créé Tesla Mo-
tors en 2003; il construit des véhicules 
électriques qu’il commercialise avec suc-
cès dans le segment haut de gamme. 
Avec une autonomie pouvant atteindre 
500 km et une motorisation pouvant to-
taliser 762 ch, les modèles Tesla font 
dans la performance. L’objectif premier 
de Tesla Motors: encourager une évolu-
tion fondamentale de la mobilité en dé-
laissant les combustibles fossiles et en 
privilégiant l’énergie solaire.

Image 1: Inauguration de la station de Super-
chargeurs Tesla à Dietlikon

Image 2: Le coordinateur Roger Röthlisber-
ger fête l’inauguration des Superchargeurs 
Tesla à Dietlikon en compagnie de Nathalie 
Blumenau d’Alpiq E-Mobility SA 
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Alpiq E-Mobility SA, pionnière de 
la mobilité électrique
Active dans toute la Suisse, Alpiq E-Mo-
bility SA développe et installe des in-
frastructures dans le domaine de la mo-
bilité électrique. L’entreprise a planifié et 
réalisé les six stations de recharge pour 
Tesla à la station-service Coop Pronto 
de Dietlikon en un temps record. Alpiq 
E-Mobility SA réalise des projets de mo-
bilité électrique pour le compte de cen-
trales électriques, de communes et 
d’autres acteurs intéressés.

Marquage uniforme conforme 
aux normes
SIGNAL SA a réalisé les marquages au 
sol avec un revêtement Granoplast à une 
couche dans le design défini d’un com-
mun accord. Forte de sa riche expé-
rience, SIGNAL SA travaille toujours dans 
le respect des normes légales et garantit 

une présentation uniforme. Ses spécia-
listes sont stationnés dans pas moins de 
treize emplacements. Sous la direction 
d’un coordinateur central, ils réalisent 
des projets dans des parkings souter-
rains, des stations-service, ainsi qu’au-
près d’entreprises et de communes inté-
ressées.
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